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ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Dès l’annonce du diagnostic ou lors d’une consultation ultérieure avec le patient, le médecin mène 
une discussion anticipée avec la personne afin de l’accompagner dans la complétion, par le seul 
patient, de ses directives anticipées, et d’évoquer ses souhaits en matière de prise en charge 
sanitaire, psychologique, sociale, médico-sociale et en matière de prise en charge de la douleur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir, à l’annonce d’une maladie grave ou ultérieurement selon 
l’appréciation du médecin, qu’une discussion anticipée soit conduite par ce dernier avec le patient 
dans l’optique de l’aider et de la rassurer quant à la complétion éventuelle de ses directives 
anticipées.

 


